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LE TIR INDIRECT

Quelques officiers semblent regretter que la nouvelle
Instruction sur le tir de rartillerie de campagne ne röglemente
pas les methodes du pointage indirect d'une maniere plus
dötaillöe qu'elle ne le fait. Ils desireraient meme que cette soi-
disant lacune fut comblöe.

Ce dösir est-il pleinement justifie'.' II est permis d'en douler,
car, celui qui etudie avec soin tant notre reglement d'exercice
que cette nouvelle instruction, y trouve toutes les donnees
necessaires ä Texecution du tir indirect. II y aurait eu, il est
vrai, un certain avantage ä reproduire dans cette instruction
quelques-uns des preeeptes emis sur le sujet dans le reglement
d'exercice. On aurait ainsi un tout homogene qui dispenserait
de devoir consulter deux reglements differents. Mais, ä ce
compte-lä, on n'en finirait pas avec les repötitions. L'instruction

sur le tir, constituant en quelque sorle une suite aux
parties du reglement d'exercice qui traitent du service de la
piece, doit forcement partir du point de vue que ce reglement
est connu.

II est du reste une question beaucoup plus importante —
une question cle principe — qui s'oppose ä ce que le tir
indirect soit röglemente plus en detail que ne le fait notre
'Instruction. Cette question la voici: Le tir indirect s'effectue

pour ainsi dire toujours dans cles conditions si difförentes les
unes des autres qu'ä vouloir prescrire des regles fixes, on
creerait de veritables entraves dans lesquelles on s'embarras-
serait et qui, tout en paralysant l'initiative des sous-ordres,
seraient prejudiciables au resultat cherche. A ce titre, un
reglement degönererait au point de n'etre plus qu'un recueil
d'exemples et un recueil necessairement tres incomplet. Mieux
vaut donc y renoncer.

Et tout d'abord qu'entend-on par ic tir indirect » '?

L'instruction le dit au ch. 72: «Lorsqu'on fait du tir indirect
fou mieux du pointage indirect), on ne vise pas sur la partie
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du but que Ton cherche ä atteindre, mais sur un point de
mire auxiliaire. n

Or il arrive frequemment que Ton vise, möme lorsqu'on
fait ce qu'on appelle du «tir direct » sur une autre partie du
but ou sur un autre point que celui qu'on veut atteindre. Les
nouvelles poudres, qui permettent ä l'adversaire de se
dissimuler presque eompletement, en sont la consequence.

Precisons et prenons un exemple cle tir contre une batterie.
L'ennemi est ä genoux, les pieces sont pour la plupart

eompletement cachees clans un pli de terrain et la flamme cles

coups seule revele de temps ä autre leur position. Soit ä hauteur

de cette batterie, soit plus en arriere se trouvent un certain

nombre de points nettement visibles, tels que des buissons,
des arbres et cles täches quelconques pouvant tenir lieu de

reperes.
II est bien evident que dans ce cas le chef de batterie

procödera, en ce qui le concerne personnellement, comme s'il
s'agissait d'un simple tir direct. S'il le juge nöcessaire, il orien-
tera d'abord les chefs de seclion sur le front qu'occupe le but,
ainsi que sur la position exaete de la piece qui va lui servir de

point de reglage.
Les chefs de section, une fois rentrös ä leurs postes, orien-

tent ä leur tour leurs chefs de piece. Comme la piece sur
laquelle il s'agit de regier le tir percutant n'est peut-ötre pas
tres visible ä Toeil nu, il donnent Tordre cle viser sur tel ou
tel point cle repere situö plus ä droite ou plus ä gauche et
commandent une derive en consequence. S'il n'y a pas
pröcisement de point de repere ä la hauteur meme cle cette piece,
mais seulement un peu plus haut, les canonniers devront viser
ä l'intersection de la verticale abaissee de ce point et de

Thorizontale qui correspond au but.
Lorsqu'on passera au tir fusant et qu'il s'agira de repartir

le feu, les chefs de section procederont encore d'une maniere
analogue. Si les divisions de la derive le permettent, ils trans-
porteront tout simplement le tir de leurs pieces ä droite ou ä

gauche, au moyen d'une correction de derive et sans rien
changer au pointage. Cette maniere cle faire est souvent plus
expeditive que de nouvelles explications et, la plupart du temps,
applicable aux pieces qui doivent tirer contre celles qui avoi-
sinent immediatement le point cle reglage. Pour les autres
pieces il faudra generalement faire choix de nouveaux points
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de repere et proportionner la derive ä l'intervalle qui separe
ce repere de la partie du but ä battre.

Si nous faisons surtout intervenir ici les chefs de section

pour la recherche et la determination de ces points de repere,
c'est. que nous admettons le cas d'un pointage complique et
necessitant cle fortes corrections de derive. Toutefois, cette
täche incombera d'ordinaire, si ce n'est döjä au pointeur, tout
au moins au chef de piece.

Dans cet exemple, nous voyons donc la batterie executer en

apparence du tir direct, puisque le capitaine n'a en effet pris
aucune disposition spöciale pour la mise en direction des

pieces, et pourtant nous laisons du tir indirect, car la plupart
des pieces, peut-etre möme toutes, visent sur un point autre
que celui ä battre. En pratique, il est donc difficile cle preciser
oü s'arrete le tir direct et oii commence le tir indirect. On

pourrait multiplier les exemples et montrer combien souvent
le pointage s'en va chevauchant tantöt sur la methode directe,
tantöt sur la methode indirecte et cela non pas seulement d'un
cas ä Tautre, mais aussi entre les differents elements de la
batterie dans un tir contre un möme but.

Un developpement de ce genre nous porterait trop loin,
aussi, sans passer en revue toutes les methodes intermediaires
cle pointage que Ton peut etre expose ä appliquer entre le tir
purement direct et le tir indirect, examinons les differents cas

qui se presentent clans ce que Ton est convenu d'appeler le
tir indirect et donnons-en quelques exemples :

On s'accorde gönöralement ä distinguer dans le pointage
indirect trois cas :

1. Celui oü Ton donne la direction laterale en visant un ou
plusieurs points de mire naturels pris dans le terrain et oü la
piece recoit son inclinaison au moyen du niveau.

2. Celui oü Ton procede comme ci-dessus, mais avec cette
difförence que Ton cree des points de mire artificiels pour
donner ä la piece sa direction laterale.

3. Celui oü Ton supprime le niveau de pointage et oü,
visant sur un point de mire naturel, on donne du meme coup
ä la piece sa direction et son inclinaison.

I

Les pieces sont absolument dissimulees derriere une crete
ou im masque quelconque. Le pointeur, lorsqu'il se fend, ne
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voit ni le but, ni möme le terrain qui Tavoisine immödiatement.

II n'a des vues que plus haut et plus loin, par exemple
sur des collines qui constituent une sorte d'arriere-plan pour
la position ennemie. Les chefs de section, et, möme les chefs
de piece, distinguent par contre plus ou moins nettement le
but.

Ici cleux cas peuvent se presenter. Ou bien il y a assez de

points de mire pour que chaque piece puisse en prendre
un, ou bien il n'y en a qu'un de suffisamment visible.

A.

Chaque piöce a d sa disposition un point de mire.

Le chef de batterie appelle ä lui les chefs de section et les

Oriente, par exemple en ces termes :

Devanl nous, uu grand bois. A droite de ce bois, deux
maisons, puis un petit arbre rond. De la, et jusqu'ä un groupe
de peupliers, une crete verlc. Plus ou moins en arriöre de

cette cröte, entre l'arbre rond et les peupliers, se trouve une
batterie. Point de reglage : Ja 3mo piece d partir de la droite,
celle qui vue d'ici, se proflle sur un champ jaune. La piöce de

droite mesurera l'angle du lerrain; faites-la avancer en

consöquence. Duröe 140.
Chaque chef de section retourne ä sa section, Oriente ä son

tour ses chefs de piece sur la position du but, puis, leur
donnant un point cle repere pour la piece sur laquelle on röglera
le tir, commande la derive et donne Tordre de charger avec
duree 140. Le chef de la section cle droite fait en plus mesurer
l'angle du terrain.

Quand la batterie est orientee, que les pieces sont chargees
et que Ton a mesure l'angle du terrain, les chefs cle section,
tout en laissant les hommes au repos, en font rapport au chef
de batterie.

Ce dernier commande alors :

Garde ä vous — Fixe Angle du terrain (par ex.) 1032
Elevation (par ex.) 100 Feu d droite

Remarquons ici en passant qu'il est absolument inutile de

repeter ä nouveau sous forme de commandement, ce qui a

döjä öle dit precedemment sous forme d'ordre.
Lorsque viendra le moment de passer au tir fusant et que

les chefs de section commanderont: cc Repartissez le feu »,
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chaque chef de piece fera choix d'un point de mire auxiliaire
correspondant ä la piece qui lui est directement opposee et le
chef de section, tout en contrölant ce choix, modifiera, le cas
echeant, la derive suivant l'ecart qu'il pourra y avoir entre la
verticale abaissee de ce point et la piece ä battre.

1!

II n'existe qu'un seul point de mire suffisamment bien visible.

L'orientation que donnera le chef de batterie sera, par
exemple, la suivante :

La grancle cheminöe de fabrique de droite. A hauteur du
milieu de la cheminöe el d gauche, le lacet d'un chemin ; plus
d gauche encore et ömergcant d'un groupe d'arbres, uu toit
rouge. Une batterie a pris position au-dessous de ce groupe
d'arbres. La seconde piece depuis la droite se tro ,ve, vue d'ici,
legerement d gauche du toit rouge. Point de mire auxiliaire,
le edle gauche de cc toit. Je regle le tir sur la 3me piöce d partir

de la gauche. Duröe 140.
Si nous choisissons comme point de reglage cetle 3mc piece,

c'est que nous la supposons plus visible que la seconde de
droite. La facilite d'observation determine donc seule ce choix.

II serait sans cela plus naturel cle regier son tir sur la piece
la plus rapprochee du point de mire.

Nous admettrons ensuite ici que la mesure cle l'angle du
terrain n'est. possible d'aucune des pieces et cela par le fait
que la batterie se trouve placee derriere un masque (champs
de blö, haies, etc.) qui, quoiqu'on fasse, ne permet pas au
pointeur de viser sur le but. Dans ces circonstances, ce sera
l'affäire du chef de batterie cle chercher ä estimer la valeur de
cet angle.

Cette estimation sera evidemment peu aisöe, car, prive de
tout moyen de joindre, par une ligne continue, la piece au
but, il sera presque oblige de s'en remettre ä son sentiment
pour cette appreciation. Dans tous les cas, il cherchera des

points de comparaison, cle maniere ä eviter de trop grossieres
erreurs.

Un Systeme qui peut etre employe utilement, quoique fort
rudimentaire, consiste ä donner ä Tune des bouches ä feu
la direction qu'on lui ferait prendre si Ton pouvait pointer suile

but avec hausse zöro, autrement dit, lui donner une incli-
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naison teile que le prolongement supposö de Taxe cle Täme
aboutisse au but tout en traversant le masque. Cela fait, on
mesure avec le niveau cette inclinaison de la bouche ä feu, et
on obtient ainsi ä peu pres la valeur de l'angle cherche. Plus
on pourra s'eloigner de la piece pour voir en meme temps
une partie de Tavant-terrain, meilleure sera cette mise en
direction approximative. Tout grossier qu'il soit, ce procede
peut cependant rendre de bons services.

Le chef de batterie dispose-t-il par contre de cartes ä grande
echelle (Y25 000 ou V'soooo)» et peut-il y döterminer Templacement
de la batterie et la position du but, il lui sera alors facile, en
calculant la difförence de hauteur et en mesurant la distance,
de determiner cet angle de terrain. En pratique, ce mode de

proceder est cependant encore sujet ä erreur, car Ton ne peut
pas toujours repörer exaetement les points oii se trouvent la
batterie et le but. II ne faudra donc jamais trop tabler sur les
donnees qu'il pourrait bien fournir.

Mais revenons ä notre exemple.
Une fois Orientes par le commandant cle batterie, les chefs

de section expliquent, comme tout ä l'heure, ä leurs chefs de

piece oü se trouve le point cle mire auxiliaire. Suivant la
maniere dont ce point de mire se presente ä eux par rapport
ä la 3mc piece, ils commandent une derive plus ou moins forte
ä droite ou ä gauche, puis font charger avec une duree 140

et, quand leur section est prete, Tannoncent au chef de
batlerie.

Sitöt que ce rapport lui parvient, ce dernier commande :

Garde ä vous — Fixe! Angle du terrain (par e.c.J 970!
Elevation 80 Feu ä droite

La repartition du feu se fera ici uniquement au moyen de

la derive. Les chefs de section, partant de celle qu'ils ont
du donner pour amener leurs coups en ligne, transporteront
le tir de leurs pieces cle 15, 30 ou 45 metres ä droite ou ä

gauche, suivant qu'il s'agit pour eux de battre les pieces qui
se trouvent immediatement ä cöte de celle sur laquelle on a

regle le tir ou de piece plus öloignee.
Enfm, comme la valeur de l'angle du terrain marque sur

les niveaux n'est qu'approximative, le chef cle batterie devra
vraisemblablement proceder ici ä un reglage du tir fusant plus
complet encore que d'ordinaire. II ne devra pas s'ötonner, si,
ä Torigine, il a des points d'eclatement trop hauts, ou des
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coups percutants. II commandera evidemment sa premiere
duröe suivant le rapport connu. Si les hauteurs d'öclatement
sont normales, son estimation de l'angle du terrain etait exaete.
Ce sera Tinverse dans le cas contraire, de sorte qu'il clevra, s'il
en est ainsi, rögler d'abord sa hauteur d'eclatement, avant que
de passer aux corrections paralleles de hausse et de duröe.

II

C'est au moyen des jalons de pointage, qu'ä defaut de points
de mire auxiliaires naturels, on cree pour chaque piece un
point de mire artificiel. II va cependant de soi que, si Tune ou
l'autre des pieces clc la batterie dispose d'un bon point de

repere dans l'alignement du but, eile se dispensera de faire
usage du jalon. Du reste, les circonstances oü Ton sera oblige
de recourir aux jalons seront plutöt rares ; on trouvera presque
toujours, surtout dans un pays aussi aeeidente que le nötre,
des points de mire naturels, ne serait-ce qu'un sommet de

montagne, et il sera rare que la crete couvrante limite
eompletement votre horizon. Toutefois, et en particulier lorsque

durant un tir direct, on observera que le but et le terrain
avoisinant deviennent indistinets et que la precision du tir
risque d'en souffrir, il sera tout indique de faire planter les

jalons L
Les jalons seront disposes p'utöt en arriere qu'en avant

de la batterie. On pourra ainsi faire charger les pieces pendant
qu'on les aligne et les hommes qui les tiendront ne risqueront
pas de reveler ä Tennemi la position que Ton oecupe.

Prenons un exemple.
Les pieces sont dissimulees derriere la cröte d'une colline.

De la batterie, on ne voit, au dessus de cette crete, que le ciel.
La piece de gauche seule a cles vues sur Tavant-terrain ; pour
apercevoir quelque chose plus loin, il faut s'ölever d'une facon
ou d'une autre.

L'orientation que donnera le chef de batterie ä ses sous-
ordres sera, dans ce cas, la suivante :

Devant nous, clans la plaine, ce pont. A gauche, en arriere
de ces pres jaunes, une longue ligne de buissons. L'artillerie

1 En Allemagne et en Autriche, les chefs de section doivent, sans en attendre l'ordre,
faire planler les jalons et mesurer l'angle du lerrain des qu'on tire conlre de l'artillerie.
II serait ä souhaiter qu'on püt en arriver aussi lä chez nous.
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ennemie est masquöe derriere cette haie. Nous tirons sur la
balterie de droite, laquelle se trouve äpeu pres devant la maison

blanche qu'on voit dans le lointain. Faites mettre les pieces
en direclion sur celte maison avec derive 15. Jalons en arriere
du front. Je regle le tir sur la seconde piece depuis la gauche.
La piece de gauche mesurera Vangle du terrain en visant sur
le sommet de la haie. Duröe 140.

Les chefs de section retournent ä leurs postes et pröcödent
comme le prescrivent les ch. 50-53 du reglement d'exercice.
Ils mettent d'abord rapidement au courant les chefs cle piece
sur la position de la maison blanche, puis commandent :

Derive 15 Metlez les pieces en direction
Le chef de piöce, se liissant par exemple sur les öpaules

d'un canonnier et improvisant un genre de fil ä plomb
quelconque, met sa piece en direction, puis donne Tordre de

repörer les roues.
Cela fait, le chef de section ordonne :

Jalons d 30 m. en arriere du front
Duröe 140! Chargez!
Ces orclres une fois exöcutös, il en rend compte au chef de

batterie en ces termes :

Pieces repöröes et chargöes '

A la section de gauche, il n'y aura donc que la piece de

droite qui plantera le jalon. La piece cle gauche visera sur la
maison blanche et, pendant que Ton aligne les jalons, mesurera

l'angle du terrain que son chef de section communiquera
au chef de batterie en möme temps qu'il annonce sa section
repöree et chargee.

Les commandemenls du chef cle batterie seront ici analoemes
ä ce qu'ils etaient precedemment :

Garde d vous — Fixe Angle du terrain (par ex.) 994
Elevation (par ex.) 120 Feu d gauche

La repartition du feu sera tres simple ponr la section de

gauche. Quant aux chefs de section du centre et de droite, ils
devront y pourvoir en cherchant ä estimer Tespacement des

pieces ennemies ä la droite du point cle röglage et en
commandant, d'apres le rang cle leurs pieces, des derives, par
exemple, cle 4 en 1 inferieures ä celle qui avait etö trouvee
bonne lors du tir percutant.

Comme les chefs de section de droite et du centre ne peuvent
pas juger de la direction de leurs coups, c'est au chef de bat-
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terie ä donner, le cas echeant, les indications necessaires pour
corriger la derive et cela de la maniere qui est prescrite au
ch. 34 cle Tinstruction sur le tir.

Prenons un autre exemple et supposons le cas oü, durant
un tir direct, la brume, la fumee, etc., rendraient le but et le
terrain avoisinant tout ä fait indistincts. Les jalons seront
naturellement ici d'un grand secours.

Le chef de batterie interrompra le tir par un « Halte! » et
commandera sans autre :

Mesurez l'angle du terrain! (eventuellement).
Puis quand cet angle lui aura ete communiquö :

Repörez les roues! Jalons ä 20 m. en avant du front!
Et enfin, sitöt que les chefs de section lui auront fait rapport

que leurs pieces sont reperees :

Angle du terrain (par ex.) 1010! (soit la moyenne des

angles trouves).
Elevation (par ex.) 82! (on avait auparavant hausse 82).
Coup!
Si Ton estime que le but est ä la möme hauteur que la

batterie, il sera naturellement superflu de mesurer l'angle du
terrain. Du reste, bien que ce soit un contröle, surtout lorsque
le but est peu visible, de faire faire cette mesure par toutes les
pieces, le chef de batterie sera toujours libre de ne Tordonner
qu'ä la piece qui est la plus rapprochee de lui. De cette maniere
il gagnera du temps.

A partir du moment oü les jalons sont plantes, on pointe
sur les jalons seuls et Ton donne l'ölevation avec le niveau.
Si le but redevient suffisamment distinct, on visera cle nouveau

directement, mais cela seulement sur Vordre du chef de

batterie.
Pour le cas oü Ton aurait plante les jalons avant de repartir

le feu, il est evident que la repartition de feu se fera comme
precedemment, c'est-ä-dire uniquement au moyen de la
derive.

III

Etudions maintenant la methode qui ne concoit que l'emploi
de la hausse et dans laquelle on donne simultanement ä la
piece sa direction et son inclinaison en visant sur un point de

mire auxiliaire.
19C0 s
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Cetle möthode ötait surtout en faveur alors que la construetion

dil niveau de pointage ne permettait pas encore de
distinguer l'angle du terrain de l'angle de mire.

Elle a toujours encore pour eile l'avantage cle reunir pour
ainsi dire en un seul mouvement ces cleux Operations du
pointage — la mise en direction et ie fait cle donner l'ölevation

— qui sont si nettement differentes l'une de Tautre
lorsqu'on emploie le niveau. On gagne ainsi du temps.

Elle a par contre Tinconvönient d'obliger le chef de batterie
ä se souvenir, jusqu'au moment oü il passe au tir fusant,
d'un chiffre que les preoccupations du feu ou les ömotions du
combat, risquent cle lui faire oublier.

Ce chiffre n'est autre que la valeur en %0 de l'angle que
forment la ligne de mire et. la ligne qui Joint la piece au but.
Lorsque le point de mire auxiliaire est situö plus haut que le

but, la duröe ä Commander est egale ä la hausse augmentee de
la valeur de cet angle. C'est Tinverse dans le cas contraire.
(Nous admettons, pour plus de simplicitö, qu'il n'y a pas de
difference dans les tirs ordinaires entre la hausse et la duree).

/V

\3 C ..-)

p?¦ ort

755CT 'A

Soient B la batterie, A le point de mire auxiliaire et C le
but.

Toutes les pieces pointent sur A.
Le tir percutant a permis d'encadrer le but C ä 4 °/oo et la

limite inferieure de Tencadrement est 78. Si nous comman-
dons duröe 78, le shrapnel eclatera 50 m. devanl le point
d'intersection 0 de la trajectoire et de la ligne de mire B A.
Pour qu'il eclate 50 m. devant le but C, il faut evidemment
augmenter cette duree 78 cle la valeur de l'angle AB C.

Avec le niveau cle pointage actuel, une fois l'angle du
terrain corrige, on ne s'en oecupe plus et lorsqu'il s'agit de
Commander la duree, on n'a qu'ä la prendre egale ou ä peu
pres egale ä Televation. II n'y a donc ni chiffre special ä se
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rememorer, ni addition ou soustraction ä calculer. C'est
certainement un grand avantage. Ajoufons-y la precision due ä

l'emploi du niveau et Ton comprendra que la möthode cle la
hausse seule tende ä tomber en desuötude.

Comme eile a toutefois ses bons cotes et que Ton pourra
ötre oblige d'y avoir recours quand les niveaux seront
dötöriorös, prenons un exemple de son application.

Supposons un eclairage tel que le but soit si peu net que la
precision et la vitesse du tir en souffriraient dans un pointage
direct. A Thorizon se profile cependant un arbre susceptible
de fournir un hon point de mire auxiliaire.

Le chef de batterie Oriente comme d'ordinaire ses chefs de

section sur le but et sur le point de mire, leur indique la piöce
qu'il choisit pour regier son tir et, apres leur avoir commandö
une duree, les renvoie ä leurs sections.

Cela fait, il se rend ä Tune des pieces et, estimant par
exemple la distance ä environ 2200 m., il donne Tordre ä cette
piece cle pointer avec hausse 70 sur Tune des parties les plus
visibles du but, puis de mesurer la difförence de hauteur
entre le point vise et l'arbre qui va tenir lieu de point de mire
auxiliaire.

A cet effet, on pointera donc d'abord la piece sur le but
avec le nombre de milliemes indiquö, puis, conformöment ä

ce que dit Tinstruction sur le tir au ch. 19, sans rien modifier
ä la position de la bouche ä feu, on döplacera la hausse et la
derive jusqu'ä ce que la ligne de mire corresponde au point
de mire auxiliaire.

Nous voyons ici le capitaine faire mesurer cette difference
de hauteur par une seule piece et non par toute la batterie.
S'il procede de cette maniere-lä, c'est afin d'eviter des erreurs
de pointage. Les pieces ne devant en effet viser pendant le tir
que sur l'arbre que Ton a choisi comme point de mire
auxiliaire, il est süffisant que les pointeurs connaissent cet arbre.
Us n'ont pas besoin d'en savoir plus long et il serait möme
dangereux de vouloir les orienter sur la posilion du but pour
leur faire estimer l'angle en question. On risquerait avec ce

systeme-lä de voir plus tard des pieces viser sur but lui-
möme au lieu du point de mire auxiliaire.

Quant aux chefs de section, sitöt rentrös ä leurs sections,
ils mesurent d'abord au moyen de la derive l'ecart lateral
entre le point de reglage et le point de mire, puis entre le
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point de mire et les pieces qui leur echoiront en partage lors
cle la repartition du feu. Pour cela ils procederont de la meme
maniere que lorsqu'il s'agit de mesurer la difförence de hauteur,
c'est-ä-dire qu'apres avoir vise sur le but avec la derive
normale, ils pousseront le curseur ä droite ou ä gauche jusqu'ä ce

que la ligne de mire aboutisse au point cle mire auxiliaire. (Ce

mode d'appreciation de la quantite de milliemes de derive qu'il
faut donner pour transporter horizontalement. son tir d'un
point ä un autre peut ötre d'un usage frequent et n'est pas
seulement applicable ä ce cas parliculier.)

Cette mesure faile, les chefs de section appellent ä eux les
chefs de piöce, leur expliquent oü se trouve le point de mire
auxiliaire et, leur commandant la derive qui correspond ä

l'ecart lateral mesure plus haut, donnent Tordre de charger,
par exemple, avec duröe 100.

Supposons que pour un point de mire auxiliaire situe plus
haut que le but, l'angle trouve soit de 24 °/00.

Cela ötant, une fois la batterie orientee, le capitaine
commandera :

Garde d vous — Fixe! Hausse 46 Feit d droile!
Et tout en observant la position des coups par rapport au

but modifiera la hausse comme si Ton pointait sur le but
lui-möme. (Instruction sur le tir, ch. 19.)

La fourchette est-elle maintenant suffisamment resserree pour
que Ton puisse passer au tir fusant, le chef de batterie
commandera sa duree en tenant compte de cette difförence de
hauteur qu'il faisait mesurer avant d'ouvrir le feu. Si la
limite inferieure de Tencadrement obtenu est par exemple 48,
la duree ä Commander sera 72.

Quant ä la repartition du feu, eile s'effectuera uniquement
au moven cle la derive.

Ces quelques exemples suffisent ä montrer quelles seront
parfois les dispositions preliminaires ä prendre clans le pointage
indirect et comment il faudra clonner ses ordres. Mais, encore
une fois, il ne s'agit ici que d'exemples et pas le moins du
monde cle cc normes » ä appliquer coüte que coüte ä tous les
cas qui pourront se presenter. Les variantes du tir indirect
sont en effet trop nombreuses, — ä lire ce qui precede,
il en vient ä l'esprit une infinite, — pour qu'en procedant
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d'apres un type, on ne risque pas de tomber ä faux. Suivant
les circonstances, chacun prendra ses dispositions comme bon
lui semblera, c'est-ä-dire de la maniere qui lui paraitra la plus
logique et permettant le mieux d'atteindre le resultat cherche.
Mais pour cela, ilfaut du coup d'ceil et de la decision ; il faut
aussi clonner des ordres clairs et precis. Or, le malheur est

que nous ne savons pas donner des orclres. Nous voulons
trop en general parer ä tout au moyen cle commandements
et de phrases faites correspondant ä des « cliches » que nous
estimons devoir faire face ä toutes les eventualites. C'est une
erreur en möme temps qu'un mauvais oreiller de securite
avec lequel on sera frequemment au bout cle son rouleau et

qui, annihilant toute espece de jugement, vous laissera coi
pröcisement au moment oü il faudrait faire acte cle decision.
Les commandements sont sans doute necessaires, mais il n'en
faut pas abuser, surtout lorsqu'ils ne suffisent plus ä rendre ä

eux seuls la pensee du commandant. 11 importe donc de s'af-
franchir de ces vieilles « marottes », car dans le tir indirect,
comme dans toute autre circonstance, on n'agira correctement
qu'en s'inspirant exaetement de la Situation oü se trouve la
batterie et en deduisant de cette Situation les meilleures
dispositions ä prendre pour les formuler ensuite en des ordres
nets et precis.

Nous n'avons envisage dans cette ötude que le cötö
technique cle la question. Les exemples sont en consequence choisis

pour les besoins de la cause. S'ils ne traitent que de tirs
contre artillerie, c'est que cet objectif est vraisemblablement
le seul qui, par sa fixite, permette l'emploi cle la möthode
indirecte (abstraction faite des obstacles, retranchements et
buts inanimes). Qu'il soit cependant bien entendu que Ton ne
recourra ä ce procede que lorsque le tir direct est absolument
impossible. Or ce genre de tir sera la plupart du temps
praticable, car, meme lorsqu'on s'abritera derriere une cröte, on

pourra presque toujours, — ä moins qu'il ne s'agisse de

prendre Tennemi absolument par surprise, — porter les pieces
assez en avant pour qu'elles puissent pointer au ras du couvert

tout en restant dissimuiöes. Le mauvais eclairage du but
et la difficulte de le distinguer seront, en gönerai, seuls les motifs

qui obligeront ä recourir au tir indirect.

TL cle L.
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